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COMPTE-RENDU

Base Doris : Base des Directions CNAV  
Mots clés : CHSC-CT  
  
REUNION EXCEPTIONNELLE DU COMITE D'HYGIENE,

DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

DU 9 JUIN 2009 à TOURS
-oOo-
  
ETAIENT PRESENTS :
- Monsieur GAUTRONNEAU
:
Directeur des Infrastructures

- Monsieur QUEY
:
Directeur des Assurés de l’Etranger

- Monsieur AVEROUS
:
Responsable du Secteur Sécurité 




à la Direction des Infrastructures

- Madame HERNANDEZ 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Monsieur ROSSILLI 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Madame MOUS 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CGT)

- Madame SENNE 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CFDT)

- Monsieur MERCIER 
:
Membre du C.H.S.-C.T. (CFDT)

- Madame WUNENBURGER
:
Membre du C.H.S.-C.T. (FO)

EXCUSES :

- Monsieur CAPET
:
Responsable du Département 



des Services Généraux 



à la Direction des Infrastructures

- Madame CUZON
:
Responsable des Ressources Humaines

- Madame DUCHEMIN
:
Infirmière

- Madame GAILLARD
:
Assistante Sociale

- Monsieur KALFON
:
Médecin du Travail
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La séance est ouverte à 14 h 30, sous la présidence de Monsieur GAUTRONNEAU.

(((((((((
1.
DEMATERIALISATION DES FORMULAIRES DE RECHERCHE « ARCHIVES EMPLOYEUR »

Monsieur GAUTRONNEAU signale que ce projet sera présenté de manière formelle lors du prochain CHS-CT du 24 juin. Il informe les membres du CHS-CT que sa mise en place est, pour l'instant, envisagée de manière expérimentale.

2.
MISE EN PLACE DE LA NUMERISATION AU FIL DE L’EAU AU SEIN DES AGENCES RETRAITE DE LA DIRECTION DES ASSURES DE L’ETRANGER

Présentation du projet par Monsieur QUEY

M. QUEY présente la mise en place de la numérisation au fil de l'eau qui constitue la troisième étape du déploiement du Bureau Sans Papier qui en compte comme indiqué ci-dessous : 

· étape 1 : numérisation après validation,

· étape 2 : numérisation avant contrôle,

· étape 3 : numérisation au fil de l’eau,

· étape 4 : numérisation en amont.
Le déploiement de cette étape à la DAE est prévu en 2009. 

Monsieur QUEY souligne que la DAE a initié ce projet depuis de nombreuses années. Il y a désormais un retard par rapport aux autres organismes de la branche. 

Les points forts de ce projet sont les suivants :

· repositionnement par rapport à l’environnement,

· dispositif qui permet de mettre l’information à disposition de tous,

· il autorise une supervision plus aisée,

· souplesse accrue pour l’agence Ecole,

· régulation de la charge sur les agences ou les départements beaucoup plus souple en cas d’absence dans un secteur.

L’avantage majeur est l'amélioration de la qualité de service à l'égard des assurés.

Dans ce projet, les deux outils OR et BSP restent complémentaires et interactifs. L’outil de gestion demeure l’OR et ne subit pas d'évolutions.

Tous les travaux menés par la DAE en 2007 et 2008 visaient la mise en œuvre, à terme, de ce projet. 

Monsieur QUEY termine sa présentation en indiquant que le démarrage du projet est prévu en juin 2009 pour 4 agences.

Monsieur QUEY informe le CHS-CT qu’un groupe projet a été constitué. Il comprend des cadres de proximité et des chefs de service afin de déterminer l’organisation la plus pragmatique possible en s’appuyant, notamment, sur les expériences des autres organismes et celles des agences locales franciliennes.

Madame WUNENBURGER interroge Monsieur QUEY sur le nombre d’agences locales concernées et sur le matériel prévus pour ce projet au niveau de la DAE. Celui-ci répond que les 61 agences locales franciliennes numérisent ''au fil de l’eau'' ; le déploiement est donc terminé. Quant au matériel, Monsieur QUEY précise qu’il y a le même volume de documents à numériser au final, seul le moment où les agents les numérisent diffère. Par conséquent, aucune évolution importante en matière d'équipements n'est prévue.

Monsieur GAUTRONNEAU ajoute que lorsqu’on numérise au fil de l’eau, les agents sont plus vigilants et ne numérisent que les documents véritablement indispensables. Le nombre de documents numérisés devrait donc être légèrement plus faible.

En ce qui concerne l’interfaçage entre l’OR3 et le BSP, Monsieur GAUTRONNEAU est conscient que des progrès restent à réaliser notamment le multi-fenêtrage qui doit être amélioré.

L'augmentation de la taille des écrans n’est cependant pas forcément la ''bonne'' solution. 

Madame HERNANDEZ aborde le problème de la numérisation du dossier papier à l’arrivée. Monsieur GAUTRONNEAU indique qu'il s'agit de l’étape 4 et induira vraisemblablement une prise en charge par le service courrier de certaines tâches. Mais cette étape d’une autre ampleur, n’est pas encore développée et n'était pas l'objet de la présentation de Monsieur QUEY.

Monsieur QUEY précise que l’environnement informatique utilisé par les agents restera inchangé, ainsi que l’outil. C’est seulement le moment de la numérisation qui est positionné différemment dans le processus global. Il confirme que l'étape 4 reste à construire et à mettre en œuvre et n'est pas d’actualité. 

Monsieur GAUTRONNEAU souligne qu’il y a une évolution beaucoup plus importante entre l’étape 3 et l’étape 4 qu'entre l'étape 2 et l'étape 3 et nécessitera des outils nouveaux alors qu'il n'y a aucun besoin d'outils nouveaux entre l'étape 2 et l'étape 3.

Madame SENNE questionne Monsieur QUEY à propos d’un retour du travail de Madame ROUSSEAU. Celui-ci répond que l’on est encore au début de la démarche, mais que les membres du groupe qui ont été voir le fonctionnement des autres CRAM, ont été enthousiastes.

Madame MOUS souligne que ce projet amène une modification du poste de travail et que les membres de CHS-CT auraient souhaité avoir des informations sur les moyens techniques mis en place. Cela pose le problème de l’ergonomie du poste de travail et de la santé au travail car le travail sur écran toute la journée peut entraîner certains troubles.

Monsieur ROSSILLI évoque le fait que la présentation de Monsieur QUEY est complète et très intéressante mais rien n’a été indiqué ni précisé quant à l’ergonomie du poste de travail, à sa pénibilité, aux conditions de travail et à l’organisation des tâches futures. M. ROSSILLI admet que les outils qui seront utilisés existent déjà mais souligne que la manière de procéder va changer. Monsieur ROSSILLI souhaite que le CHS-CT soit informé des modifications des conditions de travail. Il rappelle que les membres du CHS-CT ne sont pas opposés au projet, mais qu’il faut mettre en place des moyens permettant aux collègues de travailler dans de bonnes conditions.

Monsieur GAUTRONNEAU précise qu’il n’y a pas d’évolution majeure des outils OR et BSP et que la seule évolution sera l'utilisation plus importante qu'auparavant de l'image comme support de travail.

Il rappelle l'importance de ce projet pour la modernisation du service public et les avancées importantes en matière de qualité de service qu'il permettra.

Il indique qu’un nouveau marché est en cours sur les scanners et que si des progrès sont à faire sur cette question, le nouveau marché permettra, sans doute, de les faire. 

Il ajoute, pour conclure, que ce projet est une évolution sensible pour les agents mais qu'elle n'est pas majeure compte tenu de la non-modification des outils utilisés.

Monsieur ROSSILLI est inquiet sur cette évolution et veut prendre des garanties par rapport à l’avenir des collègues des archives employeurs. Il déclare que la Direction n’anticipe pas et que le CHS aurait dû être consulté auparavant. Monsieur GAUTRONNEAU répond que s’il devait y avoir des problèmes majeurs, la direction réaliserait bien évidemment des corrections voire opérerait des retours en arrière en cas de blocage. Il précise que trois CHS-CT auront lieu d’ici la fin du projet (juin, septembre et décembre 2009) et qu’il est prêt à assurer un suivi dans le cadre de ces séances. Si d’ici la fin de l’année il y a des remontées positives ou négatives, elles seront présentées aux membres du CHS-CT.

Les membres syndicaux du CHS ont décidé à l’unanimité de faire appel à un expert (SECAFI). Le délibéré est prêt.

Madame HERNANDEZ demande de quelle façon s’est constitué le groupe de travail. Monsieur QUEY répond qu’il a confié cette tâche à Madame ROUSSEAU et qu’il n’y a pas eu d’appel à volontariat. Il y aura des informations régulières sur la montée en charge de ce projet. Il rappelle que les lettres de mission sont accessibles à tous (cadres et agents) et qu’il s’attache à jouer la transparence sur l'ensemble de ce projet. Monsieur QUEY précise que le groupe est parti dans les CRAM il y a seulement 9 jours et qu’on ne peut pas encore avoir de retour formalisé de leur expérience.

Madame MOUS demande quels moyens seront mis en place pour que la scannérisation soit faite en temps et en heure. Certains agents ont constaté une lisibilité moins bonne.

Monsieur QUEY répond que c’est au fur et à mesure du déploiement qu’on envisagera les difficultés et que les mesures correctrices seront mises en place. Toutes les caisses de France fonctionnent de cette façon et Tours a les mêmes fonctionnalités que les autres caisses. Les choix vont se faire entre juin et décembre. 

Madame SENNE demande s’il est prévu par la Direction un plan de formation pour mettre en œuvre ce projet. Monsieur QUEY affirme qu’il n’y a pas de changement, que la seule modification, c’est le moment ou on numérise. Un accompagnement a déjà été mis en place en 2008 et 2009 qui continuera jusqu’en 2010. Madame SENNE demande une véritable formation car tout le poste de travail est modifié. Cette formation est à prévoir dans le cadre du CHS et du CE, le personnel étant très inquiet. Monsieur QUEY répond que les TC utilisent déjà cet outil de pilotage et que ce n’est pas une découverte pour eux.

Madame WUNENBURGER souligne qu’on ne parle pas du tout des conditions de travail. On parle uniquement du projet et on ne tient pas compte des avis des collègues. On ne tient pas compte de l’agent qui va travailler toute la journée sur son poste.

Monsieur GAUTRONNEAU fait remarquer que la demande de formation est tout à fait légitime et que le projet n’est pas figé et pourra intégrer, si nécessaire des actions de formation. Il n’y a pas d’urgence mais une volonté de la direction de mettre en place la numérisation ''au fil de l'eau'' durant une période de 6 mois. Cela doit laisser le temps à chacun pour se sentir à l’aise avec cette évolution.

Monsieur QUEY rappelle qu'il est favorable pour faire des points réguliers avec le CHS-CT. 

Monsieur GAUTRONNEAU souligne que faire appel à un expert bloquera le projet, ou à tout le moins, le ralentira. Monsieur ROSSILLI répond que le projet ne sera pas bloqué par l’expertise qui durera entre 30 et 45 jours et que les membres du CHS ne demandent pas le gel du projet.

Monsieur ROSSILLI donne lecture de la délibération reprise en annexe du présent compte rendu.

Monsieur GAUTRONNEAU fait procéder au vote.

La demande d’expertise est votée unanimement par les membres du CHS-CT. Ils indiquent que cette demande ne doit pas s'accompagner d'un blocage du projet.

Monsieur GAUTRONNEAU précise que s’agissant d’une expertise payée par l’employeur, le cabinet qui la prendra en charge doit être agréé par le Ministère. Il souhaite également vérifier le coût de l’intervention, car c'est à l'employeur de payer les frais d'expertise. Il a l'obligation de vérifier l'imputation budgétaire de cette dépense.

Monsieur GAUTRONNEAU ajoute qu’un accord sur la lettre de mission de l'expert doit être trouvé avec les membres du Comité et que l'agrément de la structure devra être vérifié à ce moment.

Monsieur GAUTRONNEAU propose de reprendre contact avec les membres du CHS-CT pour définir les modalités de cette expertise. L’ordre du jour sera modifié en conséquence pour le prochain CHS-CT du 24 juin 2009.

La séance est levée à 16 heures. 
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